
Image not found or type unknown

Droit pour mon enfant qui et on france

Par nazime, le 14/10/2009 à 13:19

Bonjour,rnmoi ce nazim ja vie a paris je sui clandestin mais jais de enfant ici a parie mais sa
mere et on cor marie non divorce je doit ferre koi pour avoir des séjour on France stp
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